
QUI ?

Cette après-midi, c’est au tour de Jordy (à 
droite) et Christophe de faire vivre le bar. Tout 
fonctionne comme un établissement normal : 
prendre les commandes, les préparer, servir et 
récupérer le paiement sous forme de jetons.
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En bref
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Solidarité et partage
Le paysage des associations à caractère social en 
Val de Saône s’est élargi avec l’arrivée de  
Solidarité & partage. Son objectif, aider les plus 
démunis, passe par la récupération et redistribution 
de divers dons (vêtements, chaussures, livres, 
vaisselle, petit électroménager, matériel de 
puériculture…). La jeune association basée à Jassans 
s’est vite fait connaître via un dimanche de vente 
aux particuliers en plein air en août et recherche un 
local. À suivre.
Tél. 07 67 42 58 86
associationsolidarite.partage@gmail.com

Bravo la Coop’Ain !
Faire découvrir à des 15/17 ans l’entrepreneuriat, 
l’économie sociale et solidaire, et le territoire local, 
en créant et gérant eux-mêmes une entreprise 
éphémère : l’objectif de la Coopérative jeunesse  
de services 2021, lancée pour le troisième été à  
Bourg-en-Bresse – la seule dans l’Ain – a été 
atteint. Les jeunes (15 au départ, 12 à la fin, dont 
20 % venus de communes hors Bourg) ont décroché 
et mené diverses missions en ville et campagne 
pour des associations, collectivités et particuliers 
(26 partenaires impliqués, 18 contrats signés, 
8 000 € de chiffre d’affaires HT réalisé), visité des 
lieux tels que la Ressourcerie, l’Écrin, le CIDFF…

La clause sociale dans les marchés 
publics, réservant une partie du 
travail à des personnes en inser-
tion, peut concerner tous secteurs 

d’activité. Le Département l’a intégrée 
en 2020 dans sa DSP (délégation de 
service public) des services de restau-

ration dans les collèges de l’Ain. Une 
entreprise et trois associations d’inser-
tion (AIDS, AIRE et Serv’Emploi) l’ont 
mise en œuvre à Vonnas, Nantua et 
Reyrieux. La clause était de 675 h, 
913 h ont été réalisées. Les salariés en 
insertion ont renforcé les équipes de 
l’entreprise pour des remplacements 
de personnel ou la désinfection des 
tables liée à la crise sanitaire. L’action 
a permis à un public souvent féminin, 
majoritairement bénéficiaire du RSA, 
de découvrir des métiers et d’ouvrir de 
nouvelles portes vers l’emploi durable.  
« Les entreprises de droit commun et les 
structures d’insertion ont tout à gagner 
à se connaître » souligne Christine Félix, 
facilitatrice de clauses sociales. 
L’action est repartie à la rentrée, avec 
quatre structures d’insertion et cinq 
collèges. 

En mission dans les collèges
Clauses sociales

En poste au collège  
de Reyrieux.

En mission sur le terrain.

Grand Bourg, Bugey Sud, Plaine 
de l’Ain : réalisé par l’AGLCA 
en partenariat avec la CRESS* 
Auvergne-Rhône-Alpes ,  

le diagnostic territorial de l’économie 
sociale et solidaire révèle la diversité de 
l’ESS sur l’Ain, avec une analyse dyna-
mique sur ces trois intercommunalités. 
Précieux outil d’aide aux politiques 
publiques, il croise les données quanti-
tatives et qualitatives, offre divers focus 
sur des structures de l’ESS, favorise leur 
interconnaissance, identifie les besoins 
d’accompagnement, donne des pistes 
de développement.
Légèrement plus élevée qu’en France, 

la part de l’ESS dans l’Ain (10 % des  
établissements, 11,2 % des salariés) varie 
d’un territoire à l’autre : accentuée sur 
le bassin burgien, où se concentrent 
diverses structures, faible sur la Plaine 
de l’Ain, territoire industriel. Le secteur 
le plus représenté englobe les sports et 
loisirs, et le premier secteur employeur 
reste l’action sociale. La dynamique asso-
ciative est forte – 12 000 associations,  
dont 89 % non employeuses – et chaque 
territoire a ses spécificités. 

Diagnostic complet téléchargeable sur le site 
www.aglca.asso.fr

* Chambre régionale de l’économie sociale 
et solidaire

Diagnostic territorial
Économie sociale et solidaire

Exemples de  
structures de 

l’ESS :  
le tiers-lieu  

Le Rep’R,   
l’épicerie solidaire 
Au Marché Conté. 

Roche Fleurie à Prémeyzel 
accueille 138 personnes 
adultes en situation de 
handicap psychique
— Foyer de vie : 85 places
— Foyer d’accueil médicalisé :  

53 places 

Ouverture de la cafétéria
— 9 h - 10 h 30 : temps libre
— 10 h 30 - 11 h 30 : bar avec service 

limité
— 13 h 30 - 15 h 30 : espace  

bar-cafétéria sous forme d’activité 
pour 16 résidents

— Le week-end, toutes les après-midis

Trois espaces
— Bar
— Salle collective
— Salle regroupant des jeux de société, 

un baby-foot, un flipper…

À proximité
— Un espace télévision avec un 

ordinateur et un accès internet 
en Wifi.

LIEU D'ÉCHANGES

Les foyers  
de Roche Fleurie 
01300 Prémeyzel 
04 79 81 67 00

C ’est un bar comme tant d’autres où l’on joue 
aux cartes au soleil et on discute autour  
d’un verre. Pourtant, il n’est pas en centre-
ville, mais au cœur des foyers Roche Fleurie 
à Prémeyzel. Créé à la fin des années 90,  
il visait à dynamiser le site en proposant un 

lieu où se restaurer et trouver des produits de dépannage.   
Depuis les années 2010, les résidents sont impliqués 
dans son fonctionnement. 

UN LIEU DE VIE ET D’ACCOMPAGNEMENT
Pour seize d’entre eux, l’activité est inscrite dans leur 
projet personnalisé. Chaque après-midi, l’un d’eux est 
au service, l’autre derrière le comptoir. « Ce n’est pas 
rien car il faut aller vers les autres », détaille Gabrielle 
Ranise, éducatrice référente de la cafétéria. « Cette 
relation avec autrui les valorise. » La présence de 
deux professionnels permet de proposer des jeux à 
tous les résidents qui s’arrêtent au bar.
Depuis un an, la cafèt’ est aussi ouverte à partir de  
9 heures. Pendant 1 h 30, les résidents en profitent à 
leur guise, en plus des autres activités plus structurées 
proposées par l'établissement. Ils peuvent se retrouver,  

jouer ou lire le journal pour décrypter l’actualité : un 
temps précieux en pleine pandémie. « Ils viennent 
pour parler avec nous, s’ils ne sont pas bien. Le 
cadre est différent. Ce peut être plus facile de 
s’expliquer, d’échanger  », confie Gabrielle Ranise.  
La présence éducative permanente est rassurante. 
À 10 h 30, le bar ouvre. S’il n’était pas prévu que les 
résidents s'occupent du service, beaucoup ont voulu 
aider. Une liste a été établie pour savoir qui intervient 
quand. « Ça permet à certains de découvrir l’activité et, 
si ça leur plaît, de s’investir l’après-midi. »
Ici rien ne renvoie au handicap et les résidents du 
foyer de vie et du FAM se mélangent. En juin, ceux du 
foyer hors les murs ont profité de la reprise des activi-
tés pour retrouver la cafétéria. En plein Covid, malgré 
des interactions limitées dans l’établissement, elle est 
restée un endroit convivial avec des protocoles sani-
taires stricts. « Pour eux, c’est un espace de liens. Ils 
se sont approprié le lieu et y sont attachés », conclut 
Anne Helfer, cheffe de service au pôle activités. À tel 
point que les murs arborent les toiles d’un résident qu’il 
a proposé spontanément d’afficher. Prochaine étape : 
trouver un nom à la cafétéria. 

Au service de 
la convivialité 
Expérience rare dans le médico-social, la cafétéria de Roche Fleurie est un lieu d’interaction 
précieux pour les résidents du FAM et du foyer de vie dont certains sont impliqués dans le 
fonctionnement.

LA  CAFÉTÉRIA  DES FOYERS ROCHE FLEURIE

PAR    CHRISTOPHE MILAZZO

Un espace 
de liens

|  N ° 1 0 8  |  S E P T E M B R E  2 0 2 1  |  L E  M A G A Z I N E  D U  S O C I A L  D A N S  L’ A I N  |   |  PA G E  2 5

Vente solidaire estivale.

  C A H I E R  PA R T E N A I R E S 

tel:07 67 42 58 86
mailto:associationsolidarite.partage@gmail.com
https://www.aglca.asso.fr/
tel:04 79 81 67 00



